
Ce territoire draine l’ensemble des eaux du Tarn 
depuis ses sources jusqu’à sa confl uence 
avec la Muse.

Sa superfi cie de 2 600 km² 
englobe 64 communes de l’Aveyron, 
du Gard et de la Lozère, et compte 

50 000 habitants permanents.

Environ 70 % du territoire est couvert par des causses (plateaux calcaires). Les 
apports des réseaux souterrains calcaires (karsts) à l’écoulement des rivières 
peuvent représenter jusqu’à 80 % de leur débit en période d’étiage.

Crue du Tarn et de la Dourbie, Millau, novembre 1982.

Tarn-amont oooooooo
Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
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Lit majeur : espace occupé par les eaux qui ont 
débordé du lit mineur ; il est plus diffi cilement 
identifi able et plus ou moins étendu selon 
l’importance et la fréquence des crues.

Zone d’expansion de crue : partie du 
lit majeur où la rivière peut s’étaler et 
dissiper son énergie.

Le bassin versant du Tarn-amont

Lit mineur : zone 
entre les deux berges 
où l’eau s’écoule la 
plupart du temps.

Espace de mobilité : espace à 
l’intérieur duquel la rivière peut 
se déplacer afi n de mobiliser 
des sédiments et favoriser 
le bon fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques et 
terrestres.
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Syndicat 
mixte des 

bassins 
versants 

du Cernon et 
du Soulzon

Syndicat 
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du bassin 
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la Dourbie


